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AR TIC LE* V.

SOiQance vaut fay tunt qu'elle dure.

Il s'enfuit que la fouffrance éteint la faifie qui auroit été précédem-
ment faite par-le feigneur.

ARTICLE VI.

Le fils aîné, en faifant la foy et hommage au feigneur, acquitte fes
fclurs de leur premier mariage, tant de la foy que du relief, où il eß
di relief: les nons et âges deß'ueIs il eß tenû de déclarer en portant
la fOj.

xxxy.

Fils aîné f'-
lant foy et
hommage.

Tous co-propriétaires poffedant un fief par indivis font obligés
chaqu'un en particulier de rendre la foy et hommage, par ce que c'eft
un devoir perfonnel qui ne fe fait point par un autre; mais cet arti-
cle renferme une exception à cette rgle à l'égarddes filles mariées en
premiéres nôces feulement.

Quant au, relief, s'il eft dû, l'aîné qui l'a payé, doit reprendre fur
fes foeursJleur cote part.

ARTICLE VII.

Tout homme tenant jfef eß tenz et réputé ágeà viLgt ans, et la jlle à
quinze ans accomplis, quant à la foy et hommage et charge de fef.

A cet âge le feigneur eft capable de donner hiveffiture ou fouf-
france, de même que le vaffal eR auffi capable de faire les devoirs.

A R T- I C L E VIII.

CO-Propri&-
àires d'»u.n ief

par ina2 i

XXXII.

Age de majo-
ritt pour faire
foy, et honi -
mage,et char-
ge de f12f.

XL.

La femme doiiaîriére n'eß tenû» faire la foy et hommage, ni payer aucun ..
relief ni proßtl; mais eß tenû l'héritier l'en acquitter et payer k praft
(sil diû) de fon chef.

Si l'héritier refufoit de faire les devoirs, la doiiniiriére pour emp.-
cher la faifie, doit êtie reçue à faire la foy et payer les droits, oU
obtenii- fouffrance.

Il en eit de même de tout ufufruitier.

.ART IC LE IX.' xxxrvw.

Le curateur ou commi//aire établi à la requéte des créanciers à un fief Ç 7us-
fagi/, peut faire la fry et homniage au feigneur féodal, au reis du îète des

aafal prrepriétaire duditfief, pur obtenir main levée d la fz//à! e r"-

féodale.
Les créanciers ayant fait établir un curateur à une fuccefion

vacante, ils.font tenus de donner au feigneur homme vivànt et mou-
rant, à la mort duquel il y a ouverture de fief, qui doit être couverte
par la foy et hommagedu curateur.
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